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SOINS INFIRM IE RS

Collectc nationale du 1er aoüt 1963

A l'occasion du Centenaire de la Croix-Rouge, le
Comite d'organisation de la Collecte de la Fete Nationale

a decide de remettre la quasi totalite du produit
de la vente du 1er aoüt 1963 ä la Croix-Rouge suisse, en
faveur du developpement des soins infirmiers profes-
sionnels et non professionnels. II s'agira d'environ un

million de francs qui seront en partie consacres au
developpement des programmes de l'Ecole superieure
d'infirmieres de la Croix-Rouge, ä la remise de bourses,
ä la mise sur pied de cours elementaires de soins au
foyer ä l'intention du public et ä la formation d'auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge.

AIDES-SOIGNANTES
pour Etablissements medico-sociaux

Une nouvelle ecole reconnue par la Croix-Rouge suisse
Dans sa seance du 27 novembre dernier, le Comite

central a decide d'accorder la reconnaissance provisoire
de la Croix-Rouge suisse ä l'ecole d'aides-soignantes
de la Diaconie Bethesda de Itschnach pres KCisnacht
qui forme en moyenne une dizaine d'eleves par an. Ceci

porte a sept le nombre des ecoles d'aides-soignantes
pour personnes ägees et malades chroniques actuelle-
ment reconnues par la Croix-Rouge suisse.

Et la creation d'une deuxieme ecole en Suisse romande
Apres Lausanne, Geneve... Une section d'aides-soignantes

dependant de l'Ecole d'infirmieres du Bon
Secours, ä Geneve s'est en effet ouverte le 11 novembre
dernier. Conformement au programme de formation
reconnu par la Croix-Rouge suisse, les candidates ob-
tiendront leur certificat de capacite apres 18 mois d'ins-
truction theorique et pratique.

A l'ecole cantonale vaudoise d'aides-soignantes
L'ecole vaudoise d'aides-soignantes de Lausanne a

organise au mois de novembre une nouvelle session

d'examens finals auxqucls se sont presentes 11 candidates

et 2 candidats qui tous ont obtenu avec succes
leur certificat de capacite. Ce sont:

MesdemoiseUes Yvonne Herclaz, Corlnne Besson, Eclwige
Bovay, Maria-Gilda Chenal, Joselle Guex, Esther Henchoz,
Catherine Martinet, Pierrette Moret, Marie-Lise Richard,
Juliette Narbel-Baudin, Lucette Itoehat. — Messieurs: Jules Jot-
terantl, Walter Judas.

La ceremonie — la premiere du genre — qui reunis-
sait les trois premieres voices d'ores etdejä formees par
les soins de l'Ecole cantonale vaudoise, soit au total 17

aides-soignantes et aides-soignants (voir Revue n° 5'
15 juillet 1963) comporta entre autres des messages et
allocutions du Pasteur G. Pahud, de M. J.-J. Böhlens,
prefet et de M. R. Burnet, chef du Service de la Sante
publique et president de l'Ecole vaudoise d'aides-soignantes

dont il est l'un des initiateurs.

SOUVENIRS D'UNE INFIRMIÜRE
Vera Rauch

Le Centenaire de la Croix-Rouge a reveille en moi
certains souvenirs qui me semblent valoir la peine
d'etre relates. C'etait en 1917, en pleine Premiere Guerre
mondiale; j'etais toute jeune infirmiere, stagiaire en
Chirurgie d l'Höpital de I'lie ä Berne dans une salle de

quinze ä vingt lits toujours occupcs.

Repondant aux principes de la Croix-Rouge, la Suisse
accueillait alors des prisonniers militaires invalides et
incapables de retourner au combat. La Suisse s'etait en-
gagee d interner ces anciens prisonniers jusqu'A leur
rapatriement legal, ce qui, dans de nombreux cas, signi-
fiait: jusqu'A la fin de la guerre. lis nous venaient de

tous pays belligerants.

Ces internes etaient repartis dans diverses regions,
les Frangais et les Anglais du cote d'Interlaken, les Alle-
mands sur les bords du Lac des Quatre-Cantons. En cas

de maladie ou d'operation urgente, ou dans les cas od

une operation pouvait ameliorer un etat chronique, le

soklat interne etait hospitalise A Berne lorsqu'il appar-
tenait aux troupes alliees, et d Lucerne s'il etait de

l'autre camp. C'est pour cela qu'a certaines epoques
nos salles resplendissaient d'uniformes bleu horizon et
khaki. On imagine sans peine le charabia qui resultait
du melange de frangais, anglais et Schwyzerdütsch que
nous parlions. Les internes dependaient des instances
militaires suisses, chaque delit etait severement puni et

particulierement toute tentative d'evasion. II n'y avait
qu'une seule prison pour tous les internes, celle de

Berne.
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